
Nos Tarifs

- Appartements | Villas | Cession parts Soc. Immobilières
- Viager (sur valeur vénale de l’immeuble)

- Vente immeuble usage commercial et industriel | Terrain
- Vente d’un bien avec valeur inférieure à 50.000 euros
- Vente fonds de commerceTRANSACTION

6 % 

10 % 

GERANCE

GIOTTOAGENCE

    Charge propriétaire:
- Honoraires de gestion, sur loyer et charges
- Honoraires visite, constitution dossier, rédaction bail
- Honoraire d’etat des lieux
    Charge locataire:
- Honoraires visite, constitution dossier, rédaction bail
- Honoraire d’état des lieux

10 € x m2

3 € x m2

10 %

10 € x m2

3 € x m2

    Service gestion saisonnière:
- Constitution dossier, photos et visite virtuelle
- Pub sur site giotto.fr et portails TO
- Accueil locataires
- Comptabilité avec reddition des comptes
- Honoraires charge propriétaireVACANCES

35 % 

Tous les prix indiqués ci-dessus s’entendent TTC (taux tv actuel 20%)
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